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1. Une réunion du groupe non officiel des pays de développement 
du GATT s'est tenue le 13 novembre 1967 sous la présidence de 
Son Excellence M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. Ont 
assisté à cette réunion les représentants des pays suivants: Argentine, Barbade, 
Brésil, Ceylan, Chili, Corée, Côte d'Ivoire, Espagne, Ghana, Inde, Indonésie, 
Israël, Kenya, Malawi, Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, Sénégal, 
Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Trinidad et Tobago, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le Président a expliqué que le groupe se réunissait à la demande de certaines 
délégations pour discuter de questions intéressant lès pays de développement qui 
étaient inscrites a l'ordre du jour de la session des PARTIES CONTRACTANTES et 
arriver/ si possible, à un accord sur la position qu'adopteraient les pays de 
développement au sujet de ces questions. 

3. Des membres du groupe ont fait observer que depuis l'ouverture de la session, 
le Directeur général avait présenté une série de suggestions concernant les 
travaux futurs des PARTIES CONTRACTANTES dans le contexte du Programme pour 
l'expansion du commerce international, mais que la plupart des pays développés 
avaient montré qu'à ce stade7 ils ne souhaitaient pas s'engager à suivre une ligne 
d'action positive. Les pays développés étaient généralement d'avis qu'il 
suffisait, pour le moment, de chercher à obtenir la consolidation des concessions 
négociées au cours des Négociations Kennedy et d'entreprendre des études sur les 
questions restées en suspens afin de voir quelles seraient les nouvelles 
initiatives qui pourraient être prises à l'avenir. . Cette situation était très, 
fâcheuse étant donné les besoins urgents des pays de développement. Si ces 
pays ne réclamaient pas un programme d'action précis et coordonné, la réunion à 
l'échelon élevé pourrait n'être suivie d'aucune initiative importante en ce qui 
concerne l'expansion de leur commerce. 

k. Il a été suggéré que les pays de développement devraient établir un 
programme d'action précis fondé sur les positions qui sont notoirement les leurs 
au sujet des divers problèmes en suspens et tenant compte de la tendance 
manifeste des débats de la session actuelle et plus particulièrement des propositions 
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présentées par le Directeur général, du discours du Président des PARTIES 
œNIRACTANTES, de la Charte d'Alger, du rapport du Groupe spécial de l'évaluation 
des résultats des Négociations Kennedy et du rapport du Comité du commerce et 
du développement. Un programme de ce genre pourrait être soumis au nom des pays 
de développement du GATT pour examen au cours de la session. 

5. Après .un échange de vues, le groupe est convenu d'instituer un groupe de 
travail chargé de préparer une proposition commune, qui serait composé des 
représentants de l'Argentine, du Brésil, du Chili, de l'Inde, d'Israël, de 
l'Uruguay et de la Yougoslavie, étant entendu que tout autre pays de 
développement qui voudrait participer à ses travaux pourrait demander à.être 
coopté par lui. 

6. Le groupe non officiel s'est réuni de nouveau le 21 novembre 1967 pour 
examiner le projet de proposition commune établi par le groupe de travail 
institué à la réunion précédente. Etaient présents les représentants des 
pays suivants: Argentine, Barbade, Brésil, Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, 
Corée, Cête d'Ivoire, Cuba, République dominicaine, Espagne, Ghana, Haute-Volta, 
Inde, Indonésie, Israël, Kenya, Malawi, Malaysia, Mauritanie, Mexique, Niger, 
Nigeria, Pakistan, Pérou,_ République arabe unie, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Trinidad 
et Tobago, Uruguay et Yougoslavie. 

7. Des membres du groupe se sont félicités de l'oeuvre accomplie par le 
groupe de travail. Toutefois, il a été noté que depuis la dernière réunion du 
groupe non officiel, le 15 novembre 1967, les PARTIES CONTRACTANTES étaient 
convenues d'établir un programme de travail englobant notamment les problèmes 
des pays de développement. Le Comité de rédaction institué à cet effet par les 
PARTIES CONTRACTANTES comprenait certains pays de développement dont les 
délégations avaient communiqué et continuaient de faire connaître au Comité de 
rédaction les points de vue des pays de développement au sujet des problèmes 
qui les intéressaient. 

8. Dans ces conditions, le groupe non officiel est convenu de suspendre 
l'examen du projet de proposition commune et il .a demandé aux pays de 
développement siégeant au Comité de rédaction de mettre tout en oeuvre pour 
que le projet établi par ce Comité soit amélioré à l'aide du projet de propo
sition commune et de lui rapporter les résultats de leurs efforts en vue de 
toute action qui pourrait être jugée nécessaire. 


